
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
  
 
 
  
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 

 

             

            
                   

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
  

 
 
 
 

Nuit du 11  
au 12 mars 

On avance l’heure!  

11 mars Nature Cantons-de-l’Est : activité 
 

30 mars 
Échéance pour le 1er versement des taxes 
municipales 

4 avril Séance ordinaire du Conseil municipal 19h 
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     INFORMATIONS MUNICIPALES      
 

ÉLECTION – POSTE DE CONSEILLER No 1 
 

Nous avons le plaisir d’accueillir au sein du conseil municipal M. Doris Rousseau, au poste de conseiller No. 1 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 NOUVEAU PROJET : AMÉNAGEMENT D’UN BOISÉ 
 

Une petite promenade dans le boisé municipal ? 
 

La municipalité de Val-Racine a obtenu une aide financière de la MRC du Granit dans le cadre du FRR (Fonds 
Régions et Ruralité) pour un projet d’aménagement du boisé situé derrière le centre communautaire et attenant au 
terrain de jeux. 
 

Des travaux préliminaires ont été exécutés par M. Patrick Bolduc l’an dernier.  L’aménagement consistera en un 
sentier de 380m en deux boucles avec plantation d’arbres rustiques et panneaux d’interprétation. 
 

Une aire de repos attirante et conviviale en face du centre communautaire complétera le projet. Le tout sera réalisé 
dès que les conditions de terrain seront propices.  Vous serez alors en mesure de faire une promenade dans le boisé 
municipal.  Vous serez des nôtres ? 

 

POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE 
Remboursement pour les activités sportives et culturelles  

du 2 mars 2023 au 1er mars 2024 
 

La municipalité a adopté le 2 mars 2021 sa Politique familiale municipale. Selon l’orientation no 1 de celle-ci, 
« Bonifier l’offre de loisirs », une « politique de remboursement des frais d’inscription pour des activités sportives 
ou culturelles municipales et hors municipalité jusqu’à concurrence de 200 $ par enfant de moins de 18 ans » a été 
mise en place pour la période couvrant le 2 mars 2023 au 1er mars 2024. 
 

Si les conditions s’appliquent, vous pourrez donc obtenir un remboursement en présentant vos factures à la 
directrice générale avant le 1er décembre 2023 pour les factures de l’année 2023. 
 

PERMIS ET CERTIFICATS 
 

En vertu de l’article 4.3.1 du Règlement no 216, nous désirons rappeler à nos contribuables que « tous les projets 
de construction, de transformation, d’agrandissement ou toute addition de bâtiments sont interdits sans 
l’obtention d’un permis de construction », à défaut de quoi ils seront passibles d’une amende. 
 

Aussi, l’article 4.1.1 Obligations du règlement 216 stipule ceci : « Quiconque désire entreprendre une activité qui 
nécessite l'émission d'un permis ou d'un certificat en vertu du présent règlement doit obtenir ce permis ou ce 
certificat de l'inspecteur en bâtiment AVANT d'entreprendre ladite activité ».  
 

Sur notre site internet, vous pouvez consulter l’article 4.4.1 du règlement 216 qui énumère la liste des travaux 
nécessitant l’obtention d’un certificat d’autorisation au préalable.  
 

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter au bureau municipal au 819 657-4790. 

 

 
LES VENDREDIS LIBRES DU CENTRE COMMUNAUTAIRE 

  
Nous avons eu un franc succès vendredi le 3 mars dernier avec les jeux libres. Merci 
à nos citoyens pour leurs participations. 
 
N’oubliez par le 1er vendredi de chaque mois à partir de 19h, les portes du centre 
communautaire sont ouvertes pour accueillir tous les citoyens de Val-Racine.  
Venez vous divertir librement, passer du bon temps et socialiser. 
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DES NOUVELLES DU COMITÉ LES DYNAMIQUES 
 

La prochaine réunion aura lieu le jeudi 20 avril 2023 à 13h30 

 
RALLYE MAISON 2023 

 

La raison de la mise en vente de ce jeu de mots par les membres du comité Les Dynamiques est de ramasser des 
fonds afin de permettre au comité d’offrir gracieusement aux contribuables de 50 ans et plus un souper amical 
et festif en janvier ainsi que d’autres activités variées tout au long de l’année.  Cette année, le thème est «LES 
GENS DE LA RUE (ITINÉRANCE)».   

 

Pour un coût de 10 $, vous contribuez à soutenir la vie sociale et communautaire de Val-Racine.  Vous pouvez 
vous procurer des exemplaires au bureau municipal aux heures d’ouverture et auprès de : Angèle Rivest 
819 657-1017, Suzanne Morneau 819 888-2568 et Luce Blais 819 657-4908. 

  

SUIVI DU PROJET PNHA (PROGRAMME NOUVEAUX HORIZONS POUR LES AÎNÉS) 
 

Le projet PNHA du comité Les Dynamiques de Val-Racine est rendu à l’étape de pouvoir soutenir son comité 
concernant ses communications et fichiers numérisés.  Grâce à ce projet, le comité a pu acheter 12 tablettes 
Samsung de 10 pouces qui seront utilisées en partie pour l’usage des membres du comité Les Dynamiques. 

 

Il y aura 4 tablettes qui seront disponibles pour des citoyens qui n’ont pas encore fait l’apprentissage de cet 
univers numérique et qui voudraient en emprunter une pendant une période à moyen terme.  Pour infirmations, 
communiquez avec Angèle Rivest : 819 657-1017. 
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Bon mois de mars à tous ! 

Les chauves-souris et la pollution lumineuse 
 
Au Québec, les chauves-souris sont strictement insectivores. 
Elles aident jardiniers et agriculteurs à réguler les populations 
d’insectes considérés nuisibles en les consommant par milliers, 
à la nuit tombée 
 
Alors que plusieurs menaces planent sur la survie de ces petits 
mammifères ailés (utilisation d’insecticides, maladies…), des 
études démontrent que la pollution lumineuse est une des 
causes sous-estimées de leur déclin. 
 
Il y a quelques mois, une étude française* concluait que 
l’introduction de lumière dans l’environnement nocturne, 
même avec une faible intensité, pouvait affecter la distribution 
spatio-temporelle d’une espèce de chauve-souris (du même 
genre que la grande chauve-souris brune du Québec, Eptesicus 
fuscus). Avec des effets potentiels sur la dynamique des 
populations, l’ajout de lumière dans nos paysages nocturnes 
perturbe l’activité des chauves-souris. 
 
Sur notre territoire, nous avons la chance de côtoyer plusieurs 
espèces de chauves-souris, dont quelques-unes en situation 
précaire. Pour les protéger, choisissez un éclairage de faible 
intensité et éteignez vos lumières lorsqu’elles ne sont plus 
utiles 
 

         

REMERCIEMENT À ANGÈLE POUR SA CONTRIBUTION 
À LA PREMIÈRE PAGE DE NOTRE JOURNAL 

 

Vous avez surement remarqué que presqu’à chaque mois, Mme Angèle Rivest, nous partage  
ses photos prises à différents endroits dans la municipalité ou lors d’activités tenues à Val-Racine. 
 
Nous tenons à la remercier de contribuer à agrémenter et embellir notre petit journal local. 
 


